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ANGLETERRE.
Londres , le ig septembre. —■ Prix des fonds. 

H., oo o|o ; cons. 8g ojo ; cons. à terme ,83 i|4 ; 
ici, de la banque.......

-Décidément S. M. ne se fera pas ope'rer de la 
cataracte ; les médecins disent que l’opération ne 

traduirait aucun résultat efficace. ( Globe and Trav.)
— bous avons appris de bonne part qu’hier l’opi- 

lionprédominante à 1 ambassade de Russie était que 
larmee russe était entrée à Constantinople. Nous ig- 
lorous néanmoins ce quia pu la faire naître. (Id.)
-Legrand-jury de Londres a , sur la plainte du 
ic de Wellington , prononcé un nouveau bill d’ac- 

asation contre l’éditeur du Slandaid.
— Si les Russes s’emparent du passage sur le Bos

vore, et manifestent quelques dispositions à éluder 
eurs declarations précédentes , l’Angleterre n’a plus 
autre alternative que celle de se saisir du pas- 

age des Dardanelles, et de rendre par là celui du 
oqnore inutile pour tout projet commercial ou 
'guerre dans la Méditerranée. Cette mesure aura 
“1 eurs le double but de sauver la flotte turque

empêcher celle des Russes d'entrer dans la baie 
onstantinople : tout cela dépend de la manière 
e general Diebitsch recevra les offres de la 

fahr. ?0UI cor>clure la paix. Si les Russes veulent 
u prendre Constantinople avant de négocier, 

tir s'" |l*11 t> * ambassadeur britannique est claire; 
k fni *1 ll!,ses s°nt sincères dans leur profession 
Mc rU 3|PeuVc.nt aussi Dieu négocier 'a Andrinople
ÜciileraSdpa|CaP’jl6* Tel est le Poillt C1'‘tique qui 
T de la modération de l’empereur. (San.)

lent que* p0UïeljeS semi-°Œicielles de la Havane por- 
lispeisée nexPeduio“ > al,rès avoir été en partie 

pèrffie et ,, coul,s V(-’nt , est entrée à C itn- 
iien rer.us 1 < eljarciue' 2^°° hommes qui ont etc 
‘‘‘«unes*s ' ^Uand lcs ’'aisseaux seront réparés ces 
Anation r,e!j!*iai'cluernnt pour se rendre à leur
^ de3\n;îiv!-,0ip'<:ivdrrait a la Havane des 
tansports •* a°uo hommes. Les trois à quatre
fent rp. C|"1 avaiei‘t été séparés de la flotte doi-

L
'eiourner î 1, u11s |a . d ‘a Havane pour etre incorpores 

leral pour <l'U 6 exPe'd‘l‘on' C’était un ordre gé
rait désisn 'CS Cas d'acc*éent ; cependant Campêche 
Mi Havane66 F°Ur. Ie Leu de réunion. Ou pensait 
Watan l’inf^° auas'lôt qu’on serait bien établi à 
Ja’alors on Francisco de Paula s’y rendrait et 
aTact Je Ppeiait dcs propositions pour négocier 

watmencer les hostilités.

frange.
df-iou

baute fl ° ao^ ' <l1Jr nomme
SniW!, <Î8'r?8ë à 8011 ég„
t0||aerne r°^ e du 25 août

M. Rave? pair de 
à son égard à l’art. icr de 

1817 , en ce qui'““fiiuft • août 1017, en ce qui
attach'11 J1'?” Pr®a ^aGlo du majorat qui de- 

® Pair êu e a la pairie. Néanmoins, la dignité 
. er.éditalre (.„n3'1.1116 Co,iférée à M. Ravez 11e sera 
, ai°.rat de ,ii a charge par lui de constituer un
3 °'eRs iuimp. n' ü ‘rancs au moins de revenu net 

-U11 ( ’“"moles,
Pport à'esli^and norabre de députés qui étaient en 

itJ ere . refU8eil,e,, de ponfianee avec le dernier rôi- 
CC 6 “ouveau avo‘r la moindre communication

.'■Ui, .
f^:°nueui' >pi. :‘e,nent u,. ' ’ tiu' avait gardé le silence depuis 

Ullani..i_ onveau ,u‘a'stère , publie aujour-nvS® suivan‘ :

2o septembre. — Le Bulletin des lois qui 
du',„ _ ,lu c°Jitient l’ordonnance du roi eu

( « Il
l,C|'t')ürent df calomnies dont les journaux
ïilt°i'ruPlm gu’iTferj Selon les Uns ’ c’est sur

n*à Vil7ve sm « «a 4 , 3o
’ ■ satl te tarif des consciences ;

il fait procéder à une enquête sur l'état de fortune 
de chaque député. Selon d’autres, il appelle l'étran
ger , il en mendie l'intervention, , il va créer 200 dé
putés par ordonnance, et en attribuer la nomination 
aux conseils généraux de département. A les en 
croire, le ministère ne rêve que coups-d’élat , et 
il ne prémédite que le renversement de ia charte; il 
exigera violemment l’impôt si la chambre, usant 
de son droit, refuse le budget : delà , l’urgence de 
se concerter , de se lier, de se fédérer , pour op
poser une resistance légale ù ce complot,

» Le but est évident : la raison publique ne sau
rait s y méprendre. Ce n’est pas la conviction qui 
pousse un cri d’alarme : ces terreurs sont feintes ; 
ils savent bien , ceux qui les propagent, qu’à moins 
d avoir perdu le sens , des ministres ne sauraient 
meme concevoir l’idée de briser la charte et de 
substituer le régime des ordonnances à celui des 
lois. Ils savent que des ministres le voudraient en 
vain, et que, s ils osaient en manifester le plan , le 
loi les réduirait d'n 11 mot à l’impuissance , en leur 
retirant 1 exercice du pouvoir qu’il ne leur a com
mis que pour administrer, en son nom et sous leur 
responsabilité, selon les lois. Les bruits , les crain» 
les , les diffamations dont la presse périodique fait 
retentir la France, n’ont pour but que de l’agiter 
en semant k pleine main sur toute sa surface la liaine 
limitation et le désordre. C’est une trame ; le der
nier essai en manifeste le plan , le but et les moyens.

« Les journaux ont annoncé qu’un projet d’as
sociation venait d’être dressé daris les cinq dépar
tement l’ancienne Bretagne , et que déjà cette 
pièce était révetne d’un grand nombre lie signatures ; 
ils se sont emparés de ce texte; ils le reproduisent, 
ils le commentent : que la France entière se bâte ! 
qu’elle imite ce généreux exemple de patriotisme 
et d’énergie !

« H n’est personne en France qui , sur des as
sertions si expresses , ne reste en ce moment con
vaincu qu’à 1 époque où les journaux de Paris l’ont 
annoncé , les habitans de l’ancienne Bretagne se 
liaient par des serrnens à défendre la charte dont 
Je ministère a juré la ruine.... Eh bien! l’asso
ciation bretonne n’avait alors d’existence que dans 
ces journaux : aucun projet d’association n’avait été 
public , répandu , ni couvert de signatures.

« Le Journal du Commerce a le premier publié 
ce projet; il l’a fait le 11 de ce mois; le Consti
tutionnel et le Courrier Français l’ont reproduit le 
12; c’est seulement le i4 que quelques hommes , 
dociles à l’appel, se sont réunis pour s’occuper, 
dans la ville de Reimes , d’un projet de souscription 
sur les bases que les journaux de Paris venaient 
de leur tracer.

» Il suffit d’exposer le fait; si l’on ne s’aveugle 
étrangement , 011 sera frappé îles conséquences. »

Cet article est l’objet de vives censures de la part 
des journaux constitutionnels. Le Journal des Débats 
dit que le ministère rompt enfin le silence dans le 
Moniteur pour s’avouer vaincu. L’association bre
tonne le tire de ses rêveries d’arbitraire , et lui ar
rache une protestation de fidélité à la charte , qui, 
dans sa bouche, n’est qu’un cri de détressé. De ce 
jour , le ministère n’existe plus. Il n’étaii quelque 
chose que parles craintes mêmes qu’il inspirait, par 
les violences dont on le croyait capable. Amis et en
nemis ne le considéraient que parla.

Les coups d’état (étaient son écueil, ils étaient 
cependant sa vie. Ce prestige d’épouvante si facile
ment dissipé, que restera-t-il ! M. de la Bourdonnaye 
faisant amende honorable à la charte n’èst plus M. 
de la Bourdonnaye. Cp n’est rien qu’qn yieux lam 
beau de 1815,

Le désappointement du ministère nous prouve 
I qu’avec un peu de sang dans les veines et de fierté 
dans le cœur, rien n’est si facile que de pousse! 
bout les faiseurs modernes de despotisme.

O*1 assure que le gouvernement des Pays-Bas 
a exigé que les trois évêques nommés lui deman
dassent le placet pour leurs bulles. On a peine à 
concevoir le motif de cette demande. Elle n’a ja
mais eu heu en France, mène sous Bonaparte , et, 
en effet , 011 n’en voit pas l’objet. Du moment que 
le gouvernement remet les huiles aux évêques nom- 
niés, c est qu’il consent à leur publication ; car 
sûrement il ne les a pas remises sans les avoir 
examinees. A quoi bon alors la demande da placet? 
toutefois, il parait que les trois évêques des Pays® 
Bas ont consenti à le demander, mais en spécifiant 
qn ils ne faisaient cette demande que pour être rnis 
en possession du temporel;

(L’Ami de la religion et du roi.)
La chambre du conseil a statué aujourd’hui sur 

les poursuites dirigées contre le Journal du Com
merce , le Courrier Français , le Journal des Débats, 
le Constitutionnel, Y Echo Français, el la Gazette 
de France , relativement à la publication de la sous
cription bretonne. Après une assez longue délibé
ration , le Journal du Commerce et le Courrier Fran, 
pars ont seuls été renvoyés devant le tribunal cor
rectionnel , sou$ la triple prévention d’excitation à 
la haine et au mépris du gouvernement du roi , de 
provocation à la désobéissance aux Iqis , d'attaque 
contre autorité constitutionnelle du roi, les droits 
et 1 autorité des chambres, il a été déclaré 11’y avoir 
lieu a suivre contre les autres journaux qui 11’avaient 
fait quo reproduire un article conlre lequel ils igno
raient que des poursuites fussent dirigées. A l’e'gard 
du Journal du Commerce , la prévention est motivée 
our ce qu’il a le premier publié l’article, et à l’égard, 
du Courrier Français , sur ce qu’il se l’était appro
prié, en l’accompagnant des réflexions qui en fonf 
l’apologie.

— Il est à remarquer que depuis- treize ans la 
Seine ne s’était pas élevée, au mois de septembre , 
à une hauteur pareille à celle qu’elle a atteint. En 
1816, sa hauteur, au pont de la Tournelle, fut 
dans ce mois de deux mètres 92 c. dans son maxi
mum, et au pont Royal, de 3 mètres 72 c. On 
doit présumer que ce terme pourra être atteint 
cette année , s’il n’est dépassé , surtout à cause dq 
débordement de la Marne , qui paraît certain.

Lié
PAYS-BAS-

;e, le î3 Sepi^embee.

*** Les personnes dont Vabonnement expire à la fin d 
pnis , sont priées de le renouveler, afin de ne pas éprou 
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de Vallonnement est de 4 flor. 72 t(2 cents Pays-Ba 
par trimestre , pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays-Bas 
franco , pour les autres villes du royaume.

' D’après une lettre adressée de Bruxelles au 
Catholique de Gatid , des trois évêques nommé 
deux sont de retour chez eux. Le seul évêque d 
Liège parait avoir de graves motifs de prolonge 
son séjour ici. Le délai apporté à l’iutrouisatioi 
des trois évêques proviendrait de ce que le gou 
vernement exigerait que son placet fut aussi de 
mandé pour la remise des bulles , dont néanmoïn 
l’effet est parement spirituel ; et l’on prétend qu 
ce 11 est pas aux évêques cut-mèmes qu’on s’e; 
adressé pour faire solliciter le placet, mais à IV. 
Oudeuarde, choisi par le gouvernement pour cou 
secrateur , et auquel les bulles ont été envoyée; 
On est bien en peine de savoir quand toutes ces tra 
casseiies cesseront. (Journal delà Belgique A



h'Eclaireur politique, à propos de la pro
chaine élection d’un conseiller de régence , à Maes- 
tricht, eu remplacement de M. Ruys , père, dé
missionnaire , recommande aux. électeurs M. Cruts , 
procureur criminel, sur lequel l’attention de la ma
jorité du collège paraît s’être déjà fixée. « Un pa
reil choix , dit-il, honorerait les électeurs aux yeux 
de tout homme impartial , quelles que soient ses 
opinions politiques. On sait, en effet , que ce ma
gistrat est aussi versé dans la connaissance du droit 
publie que dans celle du droit privé , et personne 
n’ignore avec quelle noble impartialité il a toujours 
su concilier , dans l’exercice de ses pénibles fonc
tions ,1e respect dû à la loi et les égards que ré
clame l’humanité. Ce n’est pas tout : en sa qualité 
de membre de la commission des prisons et du bu
reau d’administration de l’Athénée , il a su, par la 
sagesse de ses conseils , acquérir des titres non 
équivoques à l’estime et à la confiance de ses col
lègues. M. Crutz , enfin, est dans tonte la vigueur 
de l’âge et du talent; nouveau motif qui plaide en 
faveur de sou admission dans un corps qui compte 
déjà quelques membres affligés de vieillesse et d’in
firmités, défauts dont il est malheureusement im
possible de se corriger. »

-T— La cour d’assises de Gand s’est occupée, sa
medi dernier, de l’affaire de Reine Gheldof, épouse 
Vcrmandel, habitante de Gand, et prévenue d’avoir, 
le i3 mai., chargé sa fille, âgée do onze ans, de 
noyer un enfant dont elle était accouchée la veille. 
La fille , ayant fait d’abord cette déclaration , s’est 
rétractée depuis, en assurant qu’elle seule, impa
tientée des cris du petit malheureux , l’avait jeté 
à l’eau. M* de Soeter a fait valoir avec talent tout 
ce qui pouvait atténuer la culpabilité de ses deux 
clientes. Marie Veririaudel a été acquittée , comme 
ayant agi sans discernement : mais la cour a or
donné qu’elle fut renfermée pendant six ans dans 
une maison de correction. La mère a etc condam
née.à cinq florins d’amende.

.— Toutes les lettres à adresser au ministère des 
affaires étrangères , à dater du 6 octobre , devront 
l’être à La Iiaye.

— Le 19 août dernier , la nommée Thibaut, ac
cusée de vol , est renfermée dans la prison provi
soire de Sombreffe ( Namur ) qui est une espèce de 
-oc- , — U-O.U. -t malsain. Elle y reste jus
qu’au 25 , parce que la correspondance ordinaire 
de la maréchaussée n’a lieu entre Sombreffe et Na
mur que tous les six jours. La fille Thibaut se 
plaignit d’avoir la fièvre ; elle éprouvait des fris
sons depuis son entrée dans le souterrain et elle ex
primait vivement le désir d’approcher du feu ; le 
maréchaussée Gauthier, touché de compassion , la 
fait enti’er dans son domicile. Se trouvant un mo
ment seule , la fille Thibaut s’évade. On la cher
che inutilement. Une instruction fut suivie à la 
charge du maréchaussée Gauthier , ponr reconnaître 
si c’était par sa négligence que l’évasion de la déte
nue avait eu lieu ; mais la chambre du conseil du 
tribunal de Namur vient de décider négativement 
cette question.

— On n’a reçu aucune nouvelle officielle de Cons
tantinople depuis celles du 21 août. Les dernières 
lettres de Vienne annoncent qu’on y était persuadé 
que la paix ne tarderait pas à être conclue à des 
conditions modérées,,

On a maintenant la certitude que le général Die- 
bitscb a des pouvoirs pour traiter avec les Turcs , 
ce qni fait supposer avec quelque fondement que 
la paix ne tardera pas à être conclae. (Gaz.de Fr.)

— Les Russes sont à dix-huit lienes de la capitale 
de Turquie , en prolongeant le rivage de la Mer- 
Noire, et à vingt-une heure de marche, en sui
vant le côté de la mer de Marmara, où n’existe 
aucune place forte qui puisse les arrêter. (Idem.)

Nos habitués de théâtre qui voudraient se procurer les 
diverses pièces que Gonthier doit nous jouer pendant son 
séjour à Liège, les trouveront dans le Répertoire dramatique 
publié par M. Dumont. Ce recueil en est déjà arrivé à sa 135« 
livraison. On ne p.eut raisonnablement s’attendre que dans 
une telle masse de comédies et vaudevilles tous soient autant 
de petits chefs d'œuvre. L’éditeur n’a pas toujours la main 
heureuse ; cependant tout ce qui a- obtenu quelque succès 
au Gymnase et aux Variétés se trouve dans ce répertoire Les 
trois dernières livraisons comprennent M. Jovial en prison , 
ie vieux général, et l’incendie. Nous ne pensons pas que 

' l’on courre comme au feu à cette dernière pièce de M. Bayard. 
C’est à grand peine qu’on y retrouve quelque trace du ta
lent qui s’était révélé dans quelques compositions dramati
ques et qui avait placé tout d’abord l’auteur non loin de son 
modèle Mîi Scribe.

RÉPARTITION DES EMPLOIS PUBLICS 

ENTRE LE NORD ET LE MIDI.

Le Belge publie nn nouveau tableau statistique. 
Il s’agit du corps de génie. A chaque nouvelle révé
lation , la disproportion entre les fonctionnaires Bel
ges et les Hollandais s’accroît. Cette fois elle dépsase 
de beaucoup le résultat des tableaux publiés jusqu’ici.

Hollandais, belges.
3 géneVaux directeurs . . . 3 »
3 colonels-directeurs . . . 3 •.»

8 lieutenans-colonels . . . 8 M
6 majors............................... 6 »

27 premiers capitaines . . . 26 I
il deuxièmes capitaines , . . 9 2
32 premiers lieutenans . . . 25 5
34 deuxièmes lieutenans . . . 3o 2

Total . . 110 IO
On a omis dans ce tableau doux premiers lieu- 

tenans et deux deuxièmes lieutenans , parce qu’on 
ne sait s’ils sont Hollandais ou Belges. S’ils sont 
tous quatre Belges , la proportion des officiers hol
landais aux officiers belges dans le corps du génie 
est de SEPT contre UN , s’ils sont hollandais , la 
proportion est de ONZE c.ontre UN. Jusqu’iei on 
n’était arrivé qua un résultat de cinq contre un.

Au sujet de toutes les faveurs accordées au 
Nord , au détriment du midi, on remarque que 
dans le courant de cette année, il est arrivé dans 
les ports septentrionaux, pour compte de la So
ciété de commerce , 26 navires, et dans les ports du 
midi , 6. Cependant des maisons de commerce étran
gères préfèrent assez, pour leurs expéditions, le 
port d’Anvers, des maisons hollandaises mêmes y 
établissent leurs comptoirs , d’où l’on peut conclure 
que ce port présente plus d’avantages au com
merce que ceux du nord. Comment se fait-il done 
que la société fasse un bien plus grand nombre 
d’expéditions du nord que du midi , maigre' le de
voir imposé à la direction de répartir les avan
tages dans les diverses parties du royaume?

( Journal de la Belgique. )

NOUVELLE VIOLATION DE LA LOI FONDAMENTALE.

M. Fontan , rédacteur de VAncien Album , vient 
d’adresser au Courrier des Pays-Bas., la lettre 
suivante ;

Messieurs , je m’adresse à vous en toute .confiance. Vous 
ne refuserez pas sans doute d’ouvrir vos colonnes à la pro
testation formelle que je vous adressé contre la mesure de ri
gueur dont je me vois l'objet.

Condamné en France, pour un article inséré daus VAn
cien Album, à cinq années d’emprisonnejnent, cinq mille fr. 
d’amende et cinq autres années d’interdiction de mes droits 
civils, politiques et de famille, je-suis venu demander un 
asile à votre pays hospitalier, en vertu de l’art. 4 de votre 
loi fondamentale.

A peine arrivé à Bruxelles , la police me mande en ses bu 
reaux et me signifie un ordre de sortir du royaume.

Je réclame par une pétition, et peu de temps après 
je reçois une réponse signée van Maanen , et dont voici- 
un extrait :

« Le ministre de la justice , vu les ordres qui lui ont été 
» transmis de la part de S. M., par lettre du cabinet, gfi 
» date d’aujourd’hui,? septembre, n° 86, informe le sieur 
» Fontan que sa demande ne peut lui être accordée à moins 
» qu’il ne puisse désigner un ou plusieurs liabitans établis 
■0 et connus qui déclarent se porter garans de sa conduite : 
» dans ce cas il lui sera permis de séjourner provisoirement 
», dans le royaume, dans une des villes des provinces septen- 
» tfionales. »

Je réclame de nouyeau ; car , en ma qualité de Breton , je 
ne cesse de réclamer que lorsqujaucune.voie ne m’est plus ou
verte. Je réclame donc respectueusement, mais vivement . 
toujours la loi fondamentale à la main. Voici la seconde ré
ponse de M. van Maanen .'

<, Le ministre de la justice , vu les ordres à lui transmis pa 
» disposition royale du 12 de ce mois, n° 78 ;

» Considérant que les'motifs sur lesquels la demande du 
sieur Fontan (de son retour à Bruxelles) se trouve basée, 
» 11’oflrent point de raisons satisfaisantes pour* autoriser le sé~ 
» jour du pétitionnaire dans ce royaume sous d’autres conditions 
» que celles qui lui ont été signifiées ;

» Informe en conséquence le pétitionnaire que sa demande- 
» ne peut être accueillie. »

Maintenant quelle est ma position ?
Il faut que je sorte du royaume, ou que je me dotera 

mine à aller habiter une des villes des provinces septen
trionales.

Si je sors du royaume, où irai-je ? en Prusse? je 11e crois 
pas qu’on me le conseille ? en Angleterre ? je ne connais pas 
un mot d’anglais, et d’ailleurs la sainte-alliance de Welling
ton et de Pofignac m’effraie un peu , je dois vous l’avouer. 
En Trance, qw Sainte-Félagie m’attend ?.... peut-être..

Si je ne sors pas du royaume, force m’est d’aller 
bom ber dans les marécages de la Hollande !

Je ne le veux pas !
Je ne veux pas, pour séjour, d’un pays où je ne r 

prendrais personne et où personne ne me comptai 
d'un pays où les relations avec la France sont rares«) 
eijes, d’un pays froid , ^ pluvieux, mot tel à ma santé \ 
faible et chancelante ; où je serais isolé au milieu du, 
vement général, d’un pays enfin qui ne m’offre ni en »j 
ni en récréations, ni eu littérature les avantages J 
trouve à Bruxelles, et qui me présente, comme8compta 
tion de ces avantages, la cherté de ses vivres et su! 
gage que j’ignore.

Une raison plus importante qui me détermine est dis 
Les droits d’auteur que me rapportent mes ouvragesdn; 
tiques en France peuvent être saisis pour le pàiemmi 
mon amende. Je serais contraint alors d’accepter les pnj 
sitions que m’ont adressées déjà plusieurs libraires de Bruni 
et ces propositions, les trouverai-je dans les provinces s 
tentrionales ?

Que faire pourtant ? Le moyen est simple... melaisserfc 
et.voilà tout !

Quoiqu’il advienne , que répondra le gouvernement pooi 
justifier ?

Que je n’ai pas de passeport ! qu'importe ? D'abord,s

plusieurs individus qui 
vrissent de leur garantie. Ces personnes sont prêtes, cils 
là j accordez moi la permission de rester à Bruxelles, tt 
remplirai la condition que vous m’imposez ! La garantie ci 
vous demandez est aussi bonne pour Bruxelles que pour lesp! 
vinces septentrionales. Pourquoi aims prétendez-vous ■ 
mon choix ? Est-ce pur caprice ? à Dieu 11e plaise que je n 
juge si mal ? est-ce nécessité ? Je vous plains. Mais, du mois 
s’il y a une raison , dites-la !

Depuis que je suis ici, ai-je, par ma conduite, merité le®* 
dre reproche ?

Me suis-je en rien occupé de vous ? Un journal, àquèj 
opinion qu’il appartienne , me compte-t-il au nombre dei 
rédacteurs ?

Ce n’est pas que je n’aie sur vous et vos actes une opM 
bien fixe, bien arrêtée, mais je suis trop occupé de «en 
vaux littéraires pour descendre dans l'arène politique, elf* 
lorsque j’écris, il y a toujours une coudauinatiou eu buulév 
plume. J’ai du bonheur.

En résumé , vous me signifiez l'ordre de ne pointrt®
Bruxelles, vous pouvez me donner cet ordre. Vousafe!»®" 
mais je suis à Bruxelles , je crois avoir le droit ij ™
■o , et j’y demeurerai jusqu’à ce que vos gendarme*''1 

m’en chasser violemment. J’obéirai alors , j’obéirai a jr 
mière sommation ; vous me conduirez où il vous l,‘al1’1.' 
si, par une fatalité terrible , il arrive que vousappi* 
jour que j’ai préféré cinq années d'emprisonnemente” 1 

à cinq années de séjour clans vos provinces septeutru*'b 
sera par moi : je vous écrirai , sans retard, pourvonse n 
ma gratitude de l'hospitalité généreuse que vous am® 1 

dée à un proscrit.
Agréez , MM,, les rédacteurs, ete. L. M.

Liège , 23 septembre 

A MM. les Rédacteurs du PolitiQ^1
Une lettré insérée dans votre journal du ^e lournal aiulfi

rant, dans laquelle un de vos abonnés se'P1 j 
l'ignorance des réglemens administrate* J 
plunge's les conseillers communaux fournit W ^ 
mestres l’occasion de régenter leurs admw ■ jd’obvier enti<
suggéré un moyen sur , si pas u uu*—
à rinconvénient, an moins de pallier ie I 
partie. _ _ .

D’abord, je conviens volontiers , ;avecmuBjtip»)
la lettre , qu’en général les conseillers nI11^jjj
dans le3 communes rurales , loin d’ax'oir ^ 
du rouage de l'administration , ne ■silït:n jel,tcJ1 
régler leurs affaires courantes qui tlema*1 ,^ 
ture , il s’ensuit que de tels b oui mes s0^
bles de discuter le budjet commun31 1 f 
plupart s’estiment fort heureux d 1 ] boucWt"“!’““ ------------- - ----------- u
signature , lorsqu’ils apprennent oc outn“1.leur bourgmestre que la côte de leurs c°

b̂#1
n’est pas augmentée : consolation qui-^ m 
passant , ne leur est pas souvent ° syste 
tendance constante à la hausse de 110
financier. Mais je m’éloigne de mon sujr

Le moyen que je propose .consisterai1^^], j 
pliquer par les maîtres d’écoles àpays.î11PI t pflY®1
fondamentale , le réglement sur le * ^ ret**1
ques bons manuels sur les élections ^f|1t 
de lois et ordonnances qui concei |rJJ, U. 
culièrement les administrations comiuu^.jp0«l^ 
naissance de ces lois et ordonnances ^jijésr 
sultat nécessaire de donner aux, C°]eurs 
l’avenir des conseillers instruits de 
elle aurait aussi une salutaire influence ^ M 
nistrateurs actuels en ce qu’ils Pour*s paiK ( 
de leurs fils les notions convenu e.j^e, , jj 
plir leurs charges avec l’aptitude ( es^

J’aime à croire que ceux qui téf’
surveillance des écoles n’auraient nu



à laisser acquérir ces connaissances à la jeunesse. 
Et fasse le ciel que son education ne soit jamais 
confiée à des personnes qui auraient intérêt à les 
Jui cacher.

Agréez , etc. JJn abonné.

PROVERBES DRAMATIQUES DE TH. LECLERCQ.

Tom, 6. Bruxelles , 182g.

La réputation des proverbes dramatiques de Th. 
Leclercq était déjà bien établie; la publication du 
sixième volume ne peut que la confirmer, si elle 
üc l’augmente, Il est si agréable de trouver dans 
ces petits cadres naturels et sans apprêts , une pein
ture vraie des mœurs de nos jours , un dialogue vif et 
quelque fois piquant , de la nouveauté sans bizar
reries et surtout un esprit d’observation impartial 
qui fait ressortir les travers de diverses classes 
et de situations différentes.

Le nouveau volume contient sept proverbes dont 
trois sont particulièrement consacrés à mettre en 
relief certaines nuances de vices et de ridicules 
mis a la mode, en France , sous le ministère Villèlo. 
fintrigant, malencontreux est un de ces hommes 

r occupes , sans place ni emploi ayant, comme 
“ le dit, qu une existence d'homme de lettres c’est- 

danS ?ertaines ^constances’, pour
lui si al^ 8enS-qU '' U® COn";Ul Pas . rabais qu’on 

S ale tour a tour comme amis ou ennemis
de se n,l' reS,’ Cl lJUl.fi,nt Par recev°ir la défense 
al libel eee?r ““ > précisément à cause
de rentrer cont.re.<les gens qui viennent
tenter d’une dVfur- I* était difficile de repré- 
iiigoi.se.sde 'nan,erf. P,us Saie les perplexités elles 
une bouil! * aml,Uleux d'*’“" pied échaudé par
flIerdînerX^îe e0t f*“?.1“ “ ^ °* ü délit
I* même m0m ®tn‘ània ed'r,Seant;il esl obligé dans 
sense, v£naTtl ï i *ecef01r ,a visit« d’une dau- 
flcelle d’y., :P ° P aindre du on ]di ail refusé sesfeux, 
eto„a sa Ü Comtesorli récemment de Sl-Acheul 

lirr -“Vï,J< *«* ». MU» pour le 
^ Mills forcé de ‘ U“ iolnlne bien pensant.
aller f.,:_ . de « eloigner -----  -----Hier faire??, 06 S <ÜOISner quelques instans , pour 
Semble la ,1 h*ler S3 îambe.> laisse ainsi seuls en- 
faisseint pendan?88 et. le îeane bomme qui dispu
tés ‘1 apprend T a^Se?ce momentanée : bientôt 
Promener au h, • ^'7 ^ leune ll°mme est allé se 
!Jt“m'4e“amSr ® .Boul.°SM avec la danseuse, 
l'nprovisée celte lu 1101 est '«simile du lieu où s’est 
einent à IM s,,.. ange,'euse liaison retire natur.ei-luient à M M v n8ei 
omble d ' '-V ls t0llte

soeur
I" 1)ieiiveillance > et , pour 

>Ur fini 1’ 1 intrigant reçoit la visite dequi 1 ■ ‘&a,u reçoit la visite
à fonds pe,d1K1“0nCe lJT’cl,e 3 dû Placer ses 

" bureau de in, ParCe 1u on Vle.nt de lui retirer 
>"« rccomS’ P0Uî,le d0"ner a «u autre 
,,Lâ Rosière ei 1 w,.paf M; Mllls lui même.
?au* très. nuun^rrdUß'l°n SOnt encore des ta' 
> politiques du® Ce tJUT"n PO^rait appeler les 
i c9 a mis'en - lour- Darw le premier M. Le- 
|'iî'He? bavardes .T*® S"0 de ces ^semblées de 
b e,’ dai'8 certaine medlsantes - telles que les ont

‘est Uno . . C'
l»a'“es de la Satyre ,bien amusante que celle des 
fcrC,aWeT^T du scruPule fulminant
C °n <>» choÏH"’ ia-bare' et /™, à l’pe-
A*** àlur clrr0Siere de vi 1 l£tge , ’et vou- 
îo’elb niair° du lie 10 ’ Pollr l’opposer au curé ÂQatPi40Q;enn’fUa c|ran8er lie marque 

qae U"e d’elles Ulc > Parce qu’après tout,
l* trèfl" la Pré3’i(leiUeU''C tU dqjnS Ul nafltre > et
P^iJten ’ se plaignant/T crolre ™l et P™- 
a lour. „ ’ Parce qu’aie , de a partialité de leur 
ciliabnf “Payant aile, , a Parier ,0«r-CUe.. icf ex rp ei'lat^eme„t, dans leur coo-
osdlnciemies XI ‘TS i1"3'68 avec lesquelles 

ecloi>'afhabitudes les gilt familiarisées eta*n« ; ,Q?a-tion8 WL eb ^cs (?nt familiarisées et 
r‘ste LUrzaaos i se dé?|He-'neUt Pompeuses de cer- 
!üro t ^c;u4da bainant co„t,e l’Europe qui 
> les °'3 la France 1611 de ycn'r envahir en- 
JuminatioSUppÔts de satsP°Ur r.emeilre a la raison 
K Per4 'bressan*'T qQ1 "’^PWent à leur 
?Urs, et9lîDalil-és tout U"6S aUS aulres tra‘- 
J* ^ixd’°Utes ces nraX ?.appel?nt honorables 
I60 Un art ?8 r°sièr8e d,SCUSS10n3 aboutissant 
‘McrXXem de de’(s nt on apprend la fuite 

^ Uï la couronner’ U “““mut où on va la

Dans ladjudication , c’est d’un autre genre depra
vers qu’il s’agit. La se titOfllre , dans toute sa call, 
deur , la bonhomie de préspipption de ces petits ho
bereaux revenus d’Allemagne ou d’Angleterre avec 
les Bourbons; indignés des moeurs insolentes de ce 
Fans où ils se sont montrés un instant, sans qu’on 
ait seulement pris garde à eux ; tout fiers d’avoir 
donne des leçons de danse à Fribourg, et tenu un 
café à Altona , plutôt que de rentrer dans la France 
qpmorahsee.

« Un Lapoterne, cafetier (s’écrie madame de Lapo- 
» terne , en rappelant cette partie glorieuse des aveu
li turcs de son mari ) singulier tems !.... Et il y a des 
» gens qui écoutent cela comme autre chose ; qui n’y 
o voie ni rien de surprenant. Les Français sont bfen lé- 
» gers. » C’est surtout par des mots de ce genre et 
qui semblent historiques, tqnt ils sont yrais pt na
turels, que M. Leclercq excelle à produire ses ae- 
teurs en quelque sorte à leur insu. Écoutez ma
dame de Lapoterne se plaignant de la confusion née 
de la revolution : y On voit tous les jours dans les 
» gazettes, dit-elle avec amertume, des gens qui 
» n^ont que du talent et qui sont loués comme si 
» c étaient des princes. On vous dit que dans telle
» reunion on remarquait , on distinguait ....... Vous
» ci oyez que c est au moins un duc et pair , un
» grand seigneur..... . PJon , c’est un peintre oq un
» avocat célèbre !.... »

Ailleurs M, de Lapoterne s’entretenant avec un pa
rent qui le trouve trop exclusif, s’en excuse en 
disan t qu’il n’a que des préjugés raisonnables. « Je 
» suis gentilhomme, ajoute-t-il, la révolution est 
• venue de laco iifusion des classes; j’ai assez souf.
» lerl ; je ne veux pas recommencer. Je vois le 
» prefet, quoiqu’il ne soit baron que de la façon de 
» 1 usurpateur ; je vois le receveur-général qui n’est 
a rien du tout ; je chasse avec le général-comman- 
» dant le département, simple officier de fortune ;
» on ne peut donc pas dire que je sois ridicule ...
« Etant resté pur au milieu de la confusion géné- 
v raie , n ayant jamais accepté de fonctions sous 

, » aucun gouvernement , je dis que je suis absolu-
» ment maître de ne faire que I,es concessions que
» je veux bien faire. »

La lettre , le mariage d'inclination et le jour et 
le lendemain sont des pièces, qui étrangères à toute 
préoccupation politique peignent moins les mœurs 
et les habitudes particulières à notre époque que 
les faulesses ordinaires du cœur humain, avec des 
costumes modernes , genre d’autant plus difficile 
qu’il est plus rebattu, et dans lequel l’auteur a prouvé 
plus d une fois que les généralités de la nature hu
maine offrent encore bien des choses à saisir à un 
observateur habile. Nous terminerons cet article 
par quelques extraits du proverbe intitulé : Ae 
passage et l'enterrement, üti bourgmestre qui doit' 
le même jour , recevoir dans sa ville le convoi d’un 
doyen mort et le prince régnant avec sa suite a 
tout disposé pour l’une et l’autre cérémonie. Le 
corps du doyen mort devant faire spn entrée avant 
le prince vivan.t , l’arc de triomphe a été couvert 
provisoirement de tentures noires et les mêmes 
jeunes filles qui doivent présenter, en dansant , des 
bouquets au prince , ont été exercées à pleurer 
pour le convoi du doyen. Les détails de ces dou
bles préparatifs qui reposent tout entiers sur le 
bourgmestre , s’offrent ici d’une manière’ d’autant 
plus plaisante que le pauvre bourgmestre est accablé 
o une gastrite qui le retient chez lui et le force à 
deleguer à d’autres le soin de tout organiser. Les 
malentendus et la .colique augmentent à chaque pas 
scs mécomptes qui sont couronnés par l’intervention 
des deux entrées , le prince étant arrivé une heure 
Pins tôt qu’on ne s’attendait a été reçu par 
es pleureuses eu deuil et par un piquet de garnison 

larme renversée et le crêpe au bras.

dépensée et de style de ce jeune écrivain. En yoici un extrait
<JUi pourra faire juger si cet éloge est exagéré; ’ '

Apres avoir retracé à grands traits l’histoire de la civilisation 
qui aptes avoir pris naissance en Asie a passé en Afrique‘ 'et 
apres avoir succombé à Carthage a été transporté en S’; * 

. VA :ater c^e H chute de Carthage , dit M. Victor Ku^o la
prodigieux Eli? sfeT' L W ”» accroissement 
diviser Cnnrr ' F rï^’eloppe, tanfc quelle commence à se 
f';rp Conquérante de 1 univers connu , quand elle ne peut plus 
faire la guerre étrangère , elle fait la guerre civile. Comme un 
vieux chêne , elle s’élargit, mais elle sè creuse. W W

» Cependant la civilisation se fixe sur elle ; elle en a été la 
racme , elle en devient la tige , elle en devient la tl? En vain
éfe Cc’ir*S dfns a folle de lenr pouvoir , veulent casser la ville 
étemelle , et reporter la métropole du monde a l’Orient Ce 
sont eux qui s en vont; la civilisation ne les suit pas , et ils
restera Rome“ BJ's?nce Stamboul, R.offle‘

» Le Vatican remplace le Capitole ; voilà tout Tout s’est
E eXâitVnarS|tCfUt0Ur,d’CUe;-Ia citt! Sainte ^renouvelle 

e régnait par la force, la voici qui règne par la croyance
n us PII qUi laforce- Pie;re hérite de Célar. Borne3n’agit 
plus. Elle parle, et sa parole est un tonnerre. Ses foud-es cïé- 
soimais frappent les aines ; à l’esprit de conquête succède l’es 
pn de prosélytisme: foyer du globe, elle'a des échos da^
PinalS dit àaitl0n?n; Et Ce. CIU’UI1 ,homme ’ du haut du balcon 

a la vlUe sacree‘. est dit aussi pour Tunivers. UrH

a Lfli;:rtWoCratie fait 1’®,uroPe , comme une théocratie 
a taitl Atuque , comme une theocratie a fait l’Asie. Tout se
te , 'ihn?, r°iS ■C,tLS Bil¥0nC ’ CarthaSe , Rome. Un doc! 
teur dans sa chaire préside les rois sur leur trône. Chef lieu du
chii.tiamsme, Rome est le chef-lieu nécessaire de la société - 
pSeTthmerC v,f!lantfe.’ «He garde la grande famille euro! 
fioS d,V Mvraige d“UX des irruptions du Nord , des inval 
Sions du Midi. Ses murs font rebrousser Attila et les Vandales’
el les ArabesfWle pulvérise AbdéraiSq'

» On dirait même que Rome chrétienne a hérité de la haine 
de Rome payenne pour l’Orient. Quand elle voit l’Europe as
écialnte?Ur-C0'rb-aftre’ Cile hû prêche les croisades, guerre 
eclatante et singuliere , guerre de chevalerie et de religion 
pour laquelle la theocratie arme la fépdali té ! ' ' 1 ’
vin<.7°«lèa I?1’1 miI1,e ai-1S T“ les choses yont ainsi ; voilà 
M H»tn b, TC- ■ -domme ’? civilisation européenne, dit 
M Hugo, la tioisierae grande civilisation qui ait ombraoé 
la terre. Peut-être touchons nous à sa fin. Notre édifice est 
bien vieux. ; il se lézardé de toutes parts ; Rome n’en est plus 
le centre. Chaque peuple tire .de son côté. Plus .d’unité ni 
^ eligieuse m politique L’opinion a remplacé la foi , le do«mo 
u a plus la discipline des consciences. La révolution française 

_ consomme 1 œuvre de la reforme; .elle a décapité le' ca- 
thobesme comme la monarchie : elle a ôté la vie à Rome 
Nupo,e°n , en rudoyant la papauté, l’a achevée ; il a ôte'son
némne6 au -fant0q eh Q'je fera l'avenir de cette société euro-’ 
p.eenne, qu, perd de plus en plus, chaque jour sa formé 
Rapale et monarchique? Le moment ne serait-il pas venu où
nnm-Vl'¥10n’ ?40 “ous avons vue tour à tour déserter l’Asie 
p 1 Afnque , 1 Afrique pour l'Europe , va se mettre en route
1Ä autV.'V * mou je ? nu-

revue DE PARIS.
Dans le tome 3e de 1^ Bévue de Paris, auquel nous avons 

nprunte dans un dernier n» un article littéraire sur la lecture 
du Moysc de M. de Chateaubriand, ne trouve entr’autres do 
cumens mtéresâans, une statistique des journaux de Londres 
des recherches très-curieuses su/ la répartition du milliard de 
Indemnité, qui a déjà rapporté an clqc d’Orléans^plus del
le tiSuqCarqUeS f èfieS 'f°r’tcpla,SanteS de M’ Crimée,sous 
chaml 1 Salnf Sacrement, aperçu de M. Mi-
ir.- l r, les monastères au moyen age , up fragment de M Lictor Hugo sur h marche de la civilisation, empron é à !

aufl^ « havadle depuis longtemps XrUu 
ns lequel on retrouve toute la rigueur, .l’éclat et l’originalité

-------  — «cuiKiuimce r 1, ailleurs lui reste-
t-,1 beaucoup a faire en Europe? Est-il hasardé de supposer 
qii usee et denature^ dans l’aueien eçntinent, elle aille cher
cher une terre neuve et vierge, pour se rajeunir et féconder ? 
ht pour cette terre nouvelle ne tient-elle pas tout prêt un 
puncipe nouveau ; nouveau , quoiqu’il jaillisse , aussi lui, de 
cet évangile (jui a deux mille ans, si toutefois levançile a 
un age Nous voulons parler ici du principe d’émancipation 
de progrès et de liberté , qui semble devoir être désormais 
la loi de l humanité. C’est en Amérique que jusqu’ici l’on 
en a fait les plus larges applications. ’ '
, Eà, l’échelle d’essai est immense. Là, les nouveautés sont 
a 1 aise : rien ne les gêne ; elles ne trébuchent point à chaque 
pas contre des^ tronçons de vieilles institutions en ruines 
Aussi , s, ce principe est appelé , comme nous le croyons avec 
jore , a refaire la société des hommes, l’Amérique en sera le 
centre. De ce foyer , s ejjaudra sur le monde la lumière nou- 
veile, qui, Joui ae dessecher les anciens contmens i ïeur re~ 
donnera peut-etre chaleur, vie et jeunesse. Les quatre mondes 
cleviendrout freres dans un perpétuel embrassement Aux trois 
théocraties successives d’Asie , d’Afrique et d’Europe succé
dera la famille universelle. Le principe d’autorité fera place 
au principe de liberté , qui , pour être plus humain, n’est pas 
moms divin. ' ’ ' ' • ' y •

Nous ne savons, mais si cela doit être, si l’Amérique doit 
offrir le quatrième acte de ce drame des siècles, il sera cer- 
tainement bien remarquable qu’à la même époque où nais
sait homme qui devait, préparant’l’anarchie politique par 
par I anarchie religieuse, introduire le germe de mort dans la 
vieil e société royale et pontificale d’Europe , un autre homme 
ait découvert uue nouvelle .terre , futur asyle de là civilisation 
fugitive ; qu’en un mot, Christophe Colomb ait trouvé un 
monde, quand Luther en détruisait un autre, Aliquisproaidet.

Ce recueil que nous ne pouvons trop recom
mander pour la variété et l’intérêt des matières qui 
y sont traitées , et qui se place à côté des meilleures 
publications de ce genre , est réimprimé à Bruxelles 
chez Eemengeot .et Goodman , et est livre' aux sous- 
cripteurs au tiers du prix de Bédition de Paris. Oif 
le trouve che? L. Mahoux ot P,-J. Collardiu.

TEMPERATURE a Liège, du 23 septembre. —- A 8 heures 
du matin, i i degrés au-dessps de zérj», à 1 heures, iS deyé» id,



•— On nous prie d’insérer l’article suivant, ex
trait du Courrier de la Sambre :

« La rentrée des classes de l'Athénée de cette ville aura 
lieu le second lundi d'octobre. Nous saisissons cette occasion 
pour recommander cet etablissement aux pères de famille. 
M. Delvaux , ecclésiastique et principal de cet athénée , mé
rite , sans restriction , la confiance des parens, l orsqu’il est 
venu prendre la direction de l’établissement, il n’y avait que 
dix élèves; aujourd’hui on en compte déjà quarante, qui ont 
chacun une chambre séparée, «

Depuis a dernière publication, les brevets suivans accordés 
par le roi ont été retirés par les impétrâns :

Un brevet, en date du 19 mars 1829 , accordé pour le terme 
V, N. de Moll, à Liège, pour l’inveu-de cinq années au sieur AV. 

tion de bandages herniaires perfectionnés.
Un brevet, en date du 1er juin 1829 , accordé pour le terme 

de cinq années , aux sieurs Lieutenant et Peltzer, à Verviers , 
pour l’invention d’une nouvelle machine destinée à donner aux 
draps le dernier apprêt ainsi qu’un lustre inaltérable.

Ce brevet est accordé sous la condition que les brevetas seront 
tenus sous peine de voir annulier leur privilège et publier l’in- 
■vention qui en fait, l’objet.

1° A établir à Verviers , dans les six mois, à partir de la date 
du brevet , la machine faisant l’objet du privilège, afin de pou 
voir y être examinée par les fabricans de draps du royaume.

2° A fournir à chacun de ces fabricans , dans les quatre mois 
après qu’il en aura fait la demande, une semblable machine et 
toutes les instructions nécessaires pour en faire usage , avec la
permission de l’employer , moyennant une indemnité convena
ble , à payer par l’acquéreur d’après la durée de la concession 

, en cas de contestation, sera fixé par le dé-et dont le montant 
portement de l’intérieur.

Un brevet, en date du l”. juin 1829 , accordé pour le terme 
de dix années au sieur F. Cochaux , à Liège, pour l’invention 
d’une machiné à vapeur perfectionnée et à haute pression, spé
cialement destinée a épuiser l’eau (les mines.

Un brevet, en dale du 6 juin 1829 , accordé pour le terme de 
dix années au sieur Cheffe , à Bruxelles, pour 1 invention d un 
nouvel appareil distillatoire.

_ Aujourd’hui à 2 heures de l’après-midi , Jean- 
Baptiste Lardinois, continuera sa VENTE de marchandises 
de toutes qualités, de MEUBLES, etc., etc. , rue Vinàve- 
d’Isle, n° 616. 183

HUITRES anglaises , chez Pareokdry, derrière l’IIôtel-dc-Ville.

HUITRES anglaises chez Frasck , rue Ste-Ursule au Cœur d’Or.

Je donne 3,4 p. ol° agio sur les louis d’or , et me réfère aux 
annonces précédentes pour les autres pièces.

J.-F. Masu , rue Vinave-d'Ue , n° 52. 156

A VENDRE au n° 865 , rue devant Sainte-Croix , DEUX 
VITRINES , COMPTOIR et plusieurs beaux VITRAGES , 
dans le goût modernst 83

Un MARCHAND BOHEMIEN est arrivé au Fer-à-Cheval, 
n° lu9l , sur la Batte, avec un assortiment de PLUMES de 
LITS et DUVETS , qu’il vend à un prix modique. 237

543 Jeudi, 1er octobre 1829 , à nne heure de relevée, il sera 
PROCEDE par devant M. le juge de paix du canton de Sta- 
velot, en son bnreau , place du marché , et par le ministère du 
notaire Biar, à la VENTE aux enchères et à l’extinction des feux, 
d’un JARDIN, situé à Stavclot, tenaut de trois côtés à MM.

Programme des leçons de l'Ecole spéciale de Com
merce de Liège.

Semestre d’hiver de 1829-1830.—Directeur M. J. Charlie,

lre Division. — Littérature française , hollandaise aile 
mande , géographie et histoire appliquées au commercé ® 
respondance commerciale en différentes langues , tenue Je 
livres , arbitrages , opérations simulées , connaissance prali* 
des marchandises , droit du commerce en général et spèciale- 
ment des Pays-Bas, économie politique , mathématiques,ifc
sin linéaire.

2e Division. — Hollandais , allemand , français,’ stylée» 
tolaire , géographie , histoire , arithmétique commerciale pre
mières opérations de commerce.

3" Division. —Principes des langues hollandaise,'allemande 
et française, écr.ture, élément d’arithmétique , de géogranliie 
et d’histoire.

11 y a des cours particuliers pour les élèves qui veulent ap- 
prendre l'anglais , l’italien et l’espagnol.

Les leçons .commenceront le Ier octobre prochain.
La rétribution par trimestre est pour la première ilivisini 

40 Ils. , pour la seconde 30 fis., pour la troisième 20 fls.il« 
Pays-Bas.

S’adresser à M. J. Charmer , quai St.-Léonard. là

Malacord, et d’un autre au chemin. Aux conditions que l'on peut 
avoir en l’étude dudit notaire , à Siavelot.

A VENDPiE,
Une sixième PART dans la concession de Mines de Houille, 

située commune de Ramet. S’adresser au notaire Fraikin à 
Chokier, lequel est chargé de LOUER pour le 15 mars pro
chain , une MAISON, appendices et dépendances , avec bras
serie , et plusieurs bonniers de terre et prairie, le tout sis 
aux Awirs. 185

On DEMANDE une FILLE d’un âge mûr,connaissantui| 
peu le commerce et le ménage, munie de bons certificats. 

S’adresser au n° 917 , rue du Pont. 11!

Un brevet, en date du 19 juin 1829 , accordé pour le terme de 
mppï an sienr Ed. van der Hecht, à Bruxelles , pour l’illdi x années au sieur Ed. van der Hecht, à Bruxelles, pour l'in

vention de moyens perfectionnés pour la fabrication du velours 
connu sous le nom de velours à wings.

Un brevet, en date du 19 juin 1829, accordé pour le terme de 
cinq années au sieur J. F. Mathieu , à Liège , pour l’invention 
d’un nouveau cuir à repasser les rasoirs et d'uue composition à
appliquer sur ce cuir. 

Un bi- _ brevet, en date du 25 juin 1829, accordé pour le terme de 
dix années au sieur J. J. Evrard, à Bruxelles, pour 1 invention 
d’un nouvel appareil pour empêcher les cheminées de fumer.

Un brevet, en date du 28 juin 1829 , accordé pour le terme de 
dix années au sieur E. Boucan, à Nivelles, pour 1 invention 
d’une nouvelle machine propre à séparer des grains et graines les 
poussières et autres corps étrangers qui s'y trouvent.

Un brevet, en date du 3 juillet 1829, accorde pour le 
terme de dix années, an sieur P. Appia, à Bruxelles, pour 
l’invention d’une broyé nouvelle servant à dépouiller de la 
«henevotte le lin et le chanvre; roui ou non roui.

Un brevet, en date du 18 juillet 18J9, accordé pour le 
tei’me de quinze années, au sieur J- B. A. M. Jobard, à 
Bruxelles , pour l’importation et le perfectionnement de 
moyens pour forer des puits à la manière des Chinois.

Un brevet, èn date du 19 juillet 1829 , accordé pour le 
terme de dix années , aux frères Barbi.aux , à Bruxelles, 
pour l’invention d’un nouveau système pour la coupe d,es 
habits avec exactitude et justesse.1

Un breyct, en date du 19 juillet 1829, accordé pour le 
terme de cinq années, au sieur A. N. van Hanswyk, à 
Bruxelles , pour l’mvention d’une machine appelée par lui 
clavier calculateur , propre à faire, d’une manière facile, 
expéditive et exacte , des opérations dans les trois premières 
règles de l’arithmétique.

Lundi 28 septembre 1829 , à dix heures du matin , il sera 
procédé en présence de M. le gouverneur , à l’hôtel du gou
vernement à Maestriçht, ainsi que de M. l’ingénieur en chef 
et des membres de la commission de la route de Battice à 
Maestriçht, à P ADJUDICATION des travaux à effectuer pour 
la confection de ladite route, pour la partie qui traverse la 
province de Limbourg. —Le cahier des charges est déposé à 
l’hôtel du gouvernement à Maestriçht, ainsi qu’aux secrétariats 
de ladite ville et de ceux de Tongres et St. Trond. 187

On DEMANDE une DEMOISELLE connaissant son état 
dans les MODES ; elle aura sa table et une rétribution selon son 
mérite. S’adresser rue du Pont-d’lsle , n° H.

ROULAGE DE LIEGE A VERVIERS.
Les soussignés ont l'honneur d'informer le commerce nue il« 

puis le 1er courant, ils continuent à faire partir joùHiellemsil 
un chaiict pour VERVIERS , lequel est en rapport imnicliil 
avec le roulage pour l’ALLEMAGNÈ et correspond directement 
avec leur roulage sur BRUXELLES , toute la BELGIQUEelli 
.FRANCE, — Liège, le 19 septembre 1829.

Steins , Jongen et Delfos. lü

A VENDRE deux forts CHARIOTS de roulage, tout wk 
de la meilleure construction , à voies inégales et roues de. 
pouces. S’adresser à Liège , ruelle David , faubourg St. le»“*

535 VENTE P IMMEUBLES LIBRES DE CHARGES.

Un JEUNE HOMME à qui ses occupations laissent quel
ques heures de loisir, cherche à les utiliser , en écrivant dans 
un bureau. Il donne des leçons de langue allemande et ,hol- 
lakdaise, par une méthode particulière qui assure aux élèves 
de rapides progrès. S’adresser ail bureau de cette feuille sous 
la lettre A. 124

541 VENTE D’UN CABINET DE TABLEAUX.
Le 7 octobre 1829 , et jours suivans s’il y a lieu , on VENDRA 

publiquement à Liège, chez P. II J. Dcvivier, entrepreneur 
de ventes, rue Velbruck, n° 452, une belle et nombreuse 
COLLECTION DE TABLEAUX délaissés par feu M. Cannés 
ancien échevin de la cour de Hasselt, parmi laquelle il s’en 
trouve de maîtres distingués, tels que C.uyp, Teniers, Hone 
derkonde, Breughel de Velour , diepenbeek, Paul Brik , etc.

Le catalogue se distribue chez MM. Duvivier, directeur de 
la vente, De Mat libraire à Bruxelles, Dewild , directeur de 
vente à Aix-la-Chapelle, au prix clc \ 0 cents.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 22 septembre.
Naissances : 1 garçon , 2 filles.
Dèeès 4 garçons, 2 filles, 1 homme, 1 femme, savoir : 

Henri Hazard, âgé de 25 ans, journalier, rue St.-Eloi, cé
libataire.^— Marie-Jeanne Fivé, âgée de 32 ans, négociante, 
rue Pont-d’IsIe.

SPECTACLE.— Jeudi prochain, 24 septembre, première 
représentation de M. Gonthier, artiste dix Gymnase. ( Théâtre 
de S. A. R. madame la duchesse de Berry) Michel et Christine. 
La Maitresse au logis, vaudeville : J eannot et Colin, opéra. 
M. Gonthier dansles deux premiers ouvrages remplira les rôles 
qu’il a créés à Paris.

QUARTIER meublé ave,c cuisine, écurie et remise à LOUER, 
pour 6 à 7 mois à dater du 1er octobre 1829. A voir de i 0 à 12 
heures du matin , rue des Carmes, n“ 290. 168

Une FILLE sachant faire une cuisine bourgeoise, peut se 
présenter au n° t278 , Outre-Mcuse , Chaussee-des-Pres. 24

A VENDRE ou à RENDRE , une grande et belle MAISON , 
située à CORONMEUSE, n» 1 , jouissant delà vue la plus agréa
ble et à l’entrée de la promenade , composée de sept places pa r 
terre , huit chambres, grande cour , remise , deux écuries , 
grand et beau jardin , garni de plus de deux cents arbres de 
toutes espèces de fruits. Au bout dudit jardin , il y a un grand 
bâtiment qui a servi à une distillerié et a une bi çsserie , avec 
deux issues derrière Coronmeuse. S’y adresser. 995

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(521) BELLE VENTE DE LIVRES.
On fait savoir que la vente des livres, composant

la bibliothèque, de feu M. le docteur Hyacinthe De Jaer, 
ubli' 'aura lieu publiquement, les MARDI 6 et JEUDI 8 OCTOBRE 

1829, à deux heures précises de l’après-midi, en la demeure 
de M. Antoine De Jaer , négociant, rue Eéronstrée, n° 825 , 
à Liège, chez lequel on pourra se procurer des catalogues, 

. ainsi que chez M. Louis De Jaer, au couvent de Ste.-Claire, 
a Liège , à compter du 8 septembre.

Trois FILETS aux ALODETTES à mailles bâtards, à 
VENDRE. S'adresser faubourg St.-Gilles, n° 326. 129

A VENDRE ou à LOUER, pour entrer de suite en jouis
sance , une jolie MAISON , située rue derrière Saint-Jacques ,

.•rno _____ I___rrarnî fl’îirlirPc à fVintc Pn nlpinn° 583 , avec jardin potager , garni d’arbres à fruits en pie; 
rapport — S’adresser à Me Parmentier , notaire, place de 
la Comédie. 27

A VENDRE un ARBRE D’USINE de 8 aunes de longueur 
sur 580 lignes de diamètre, à l’une des extrémités, et 530 
lignes à l’autre. S’adresser à M. C. Henkart à Dinant. 952

( ) A VENDRE une pièce de TERRE de 43 perches 591
__ 1   .tr.. 1 T) T A TTVTlj'Xr A TT’V on llAn cl i f i..!,.palmes, situe,e à PLAINEVAUX, au lieu dit Pommier, joig-
„onL Ac, cieux côtés à M. Libert et d’un autre* » m Ham..,.nant de deux côtés à M. Libert et d’un autre'à M. Damry.

Et le sixième d’une concession de mines de houille , situées 
sous les communes de Barnet , Flémalle-Haute et Chokier, 
d’une étendue de 112 bonniers et 17 perches.

S’adresser au notaire P a que , rue Souverain-Pont, à

Le jeudi, premier octobre prochain, à 9 heures du malin, 
en l’étude et parle ministère de Me Dus art , notaire à Liege, 
rue Féronstrée , n° 569 , il sera vendu aux enchères, le quan 
d’un corps de ferme servant à une grande exploitation »(J 
jardin et prairie , contenant 87 perches , occupé parit Srw* 
Delvaux , fermier à Moumal.

Plus environ dix-neuf bomners métriques de prairie et terre 
de lre classe, situés audit Moumal et aux environs, et aussi es 
pjoités par ledit Sr Delvaux.

Les affiches distribuées et les annonces antérieures con 
nent la désignation de ces biens et la formation des lots- 

S’adresser, pour connaître les conditions, à M. ■’
avocat, rue Hors-Château , ou audit notaire Duart, tCP 
taire des titres de propriété.

On DEMANDE un AIDE et un élève en PHARMACtB. 
pour une ville des environs. S’adresser au Cheval WSDC’,|j 
Souv erainrPont, à Liège, ^

COMMERCE.
58Bourse d’Amsterdam du 21 sep. — Dette active,

- Idem différée 63,64. —-Bill, de change 22 fL . jj
”• ............... . -------Renie reinR 2 'I-

Bus»Act. Société de coin. 87 Irl 0(0. —- Ditoins.gr. li.,61 1,2. —D.toÇ,«

dicat d’amort. 4 1,2 100 114 
11,16. ——• Act 
etC» 5 1.00 5,16.
92 3p4. ■—Dito em. à 
•— Danois à Londres ,
— Esp. H. 5 1,2 “1°, ____
Rente Perpét. 00 0,0 0,0. —■ Vienne Act. Banjl
Métall. , 97 5,8.------A Rot. fer 1. 000 à 000.
0,0 00..— Lots de Pologne 00 0,0 à 00 0,0. ‘
conet5,8| 11,16.—Dito Londres 5,87 1,2.

L. 5, 91 518. -/rr0;,L8l'i
(0 3,4. ------ Ren. fc \ I'. ,.8.-

27 3,8. —Dito a Pans-1®

Bourse d’Apvers du 22 sep. ------ Effets p'1 ^ je#
cours ont fermés comme suit: Actions de lasoc ^ „,01 
merce des P.-B. , 87 0,0 N.— Métallique ’ 39 2 000-

cl.to fl- ^ >1Lots de [Rothschild de fl. 205 000 A.
—• Lots de Pologne de fl. 92 1 \2.
75 0[0 P. —Rente d’Espagne inscrite au Sra0“1*J.g7 T' 
p. 49 f x2: A. —dito de 500 p. —7 Certificats. ^.a j vc!ß de $ ' 
•— dito à Londres 87 1i2. — Emprunt de Sicile, c 
87 3[4.-—2e levée de 1824, 86 3[4 A. —EminU 
nois , 70 11'2. — Haïti. — est restéjî

Changes. —- Le Londres a été tenu ferme,1 * sülltl’:
particulièrement à terme, lp Paris , et F*’aIlC
ment rares. ................. . 7jS

Amsterdam court 3^8 0{0 p. ; — à trojs^r pOwK- 
Londres court 12 22 1 [1 P. —'à deux mois 1-• L■ 3.3 A*
-— à trois mois 12 12 I [2 A.----- - Paris court_^
à 2 mois 47 lp6 À. •— à trois mois^ 46 7p^i 3 mciscourt 36 7[I6. — à six semaines 36 3[(6. — a. ° ^ 3^8 

Hambourg court. 35 5[8. — à deux mois 
trois mois 35 !{4. . ,

ontrat prive

36 U16,'

Marchandises. —Vente par co 
1100 halles café Brésil, prix inconnu.
349 balles c$fé Batavia, à 21 3[8 cts.j en v| l|1
A r,A !.. : _ ; T» r_ _____  !.. 1,. Tamline a »■150 barriques Riz nouveau de la Caroline * 
\ 00 caisses Sucre Havane blond à fl.

II. LIGîsAC, iinprim. du Journal


